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Escalope de veau au gruyère
Difficulté : facile
Coût : élevé

Pour 4 personnes
­ 4 escalopes de veau très fines
­ 12 tranches fines de Gruyère AOC
suisse
­ 8 tranches de viande
des grisons
­ 2 œufs
­ 2 c. à s. de farine
­ 3 c. à s. de chapelure

Préparation
Etalez les escalopes
de veau. Assaisonnez
légèrement de sel et de poivre.
Recouvrez au maximum
de tranches de viande des grisons
puis de gruyère. Roulez en serrant
les escalopes une par une

et constituez des rouleaux
d’environ 5 cm de diamètre.
Maintenez­les à l’aide de pics
en bois pour empêcher
qu’elles ne se déroulent pendant

la cuisson. Passez­les
à la farine, puis à l’œuf
battu et finissez
avec la chapelure.
Faites cuire dans
une poêle avec un filet
d’huile d’olive
les rouleaux
d’escalopes
à feu moyen voire

doux 5 mn. Coupez en médaillons :
en tranches de biais de 2 cm.
Disposez en cercle ou demi­cercle
avec une salade de roquette.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Dilemme...
Revoici leproblèmedediman­
chedernier :

Vous jouez6TenSud.Ouest
entame le3deTrèflesur
lequelEst fournit le4.C’està
vous !Dansunouvragecoécrit
parPhilippeBruneletEmma­
nuelJeannin­Naltet, lasolu­
tionàceproblèmeestappor­
tée.Vousavez 1Pet 1Cper­
dants.L’impasseauRoide
Cœursuffit.Maisdoit­ons’en
remettreàcetteseuleproba­
bilité?Non,carvousavez
aussi la ressourcedetrouver
lesPiques3­3 (pour ladéfaus­
seduCœurperdant)oumême
detrouver leRoidePiquesec
ousecondplacéauquelcas,
peu importe leplacementou
nonduRoideCœurpuisque
vousneperdrezplusdePique.
Avantdepoursuivre, regardez
lesquatre jeux :

Enfait, lasolutionpassepar le
maniementdesPiquesaprès
avoir, aupréalable, fait tomber
ledernieratoutetéliminé les
Carreaux.Sivousvouscon­
tentezde jouerPiquepour la
Dameetque leRoisesitueen
Est, il varejouerCœur.Que
faire?L’impasseoumettre
l’AsdeCœurenespérant les
Piques3­3?Pouréviterce
dilemme, lameilleure ligneest
de jouer lesPiquesà l’envers,

le3dumortvers leValet.Si le
RoiestenEstets’il lemet,
c’estgagné(leCœurpartira
ensuitesur lePique).SiOuest
prend leValetduRoi, il ne
pourrapasrejouerCœur
utilementetvousaurez le
tempsdetester lesPiques3­3
avantdefaire l’impasseCœur.
Si, enfin, leValetdePiquefait
la levée,vousrejouezPique
pour l’AsetPique.Etvous
saurezàquoivousentenir sur
ladistributiondesPiques.Mais
il yaencoremieux ! Il fauten
faitd’abordtirer l’AsdePique
etensuite jouerPiquevers le
Valet !Outre lesmêmesbéné­
ficesqueprécédemment,vous
améliorezdeuxsituations.Si le
RoidePiqueestseconden
Ouest (avec leRoideCœur),
il estcondamnéàrejouer
Cœuroucoupeetdéfausse.
Etsecondeamélioration : si le
RoidePiqueestcinquièmeen
Est (casprésent), il nepeutpas
plongerduRoiausecondtour
dePique.Ducoup,vous faites
leValetetvoyantOuestdé­
fausser,voussavezqu’Ouest
estplus longàCœurqu’Estet
vous luiattribuezplusvolon­
tiers leRoideCœuren jouant
AsetDamedeCœur.Ouest
estobligédeprendreetde
rejouerdanscoupeetdéfaus­
sevouspermettantdedéfaus­
servotrePique.

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Vousêtesentournoipar
paires.Aprèsuneouverture
deSudd’1SA,Nordconclutà
3SA,contrat final.Votreparte­
naireenOuestentame la
DamedeTrèfle.
Quefaites­vousenEstet
commentenvisagez­vous la
suiteducoup?
Solutiondimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Quand l’EquipedeFrance
pratique ladanse
desabeilles…
Il yadeuxmois,était révélée
unesuspiciondetricheausein
de l’EquipedeFrancequi
embarrassait responsables
et joueurs…
Depuis,unpremier jugement
aétérenduenréféréet laFFE,
quivoulaitobtenirde l’opéra­
teur téléphoniquedespreuves
detransmissiondecoups,
aétédéboutéeetcondamné
auxdépens :mêmes’il s’agit
detriche,unéchangede
correspondancesresteprivé !
Maisdans lesclubs français les
joueursconnaissentdésor­
mais la“dansede l’abeille”,
unetechniquedetrichequi
consistepourunspectateurà

sedéplacerd’unetableàune
autrepour transmettreune
caseetpar lasuitesuggérer
uncoupàun joueur…
AVousdeJouer
LesBlancs jouentet fontmat
en4coups.

Solution :

1/De8+/Rh7/2/Cf8+/Rg8/3/
Cg6+/Rh7/4/Dh8mat.

Droit de préemption du locataire
VOS DROITS

Les locaux visés sont des lo­
caux à usage d’habitation
ou à usage d’habitation

mixte ou professionnel. Ce
droit s’applique également
aux ventes de parts ou actions
de sociétés ayant pour objet la
division d’un immeuble par
fractions à être attribuées aux
associés en propriété ou en
jouissanceàtempscomplet.
Depuis la loi Aurillac du
13 juin 2006, le droit de
préemption a été étendu en
cas de vente d’un immeuble
entier portant sur plus de 10
logements. Mais l’acquéreur

aura le choix entre prendre
l’engagement de proroger les
baux en cours de sorte que
chaque locataire dispose de 6
ans d’occupation au jour de la
signature de la vente ou opter
pourunrefusdeprorogation.
A ce moment­là, le propriétai­
re devra notifier à chaque lo­
cataireuneoffredeventepour
le local occupé (le locataire
aura quatre mois pour accep­
ter l’offre). Il est nécessaire
d’êtredanslecadred’uneven­
te :c’est­à­direque le transfert
de propriété du local sous une
autre forme que la vente ne
permettra pas au locataire
d ’exercer son dro i t de
préemption. Ce droit ne
s’exercerapasencasd’échan­
ge,d’apportensociété,depar­
tage ou de succession. De mê­
me, il ne s’exercera pas en cas
deventeentreparentsetalliés
jusqu’au 4ème degré inclus.
Pourcequiestdeladivisionou
subdivision, la division visée
est celle de l’immeuble après
achèvement.
La loidu31décembre1975ne
s’appliquera pas lorsque l’im­
meuble a été placé, dès sa
construction, sous le régime
de la copropriété (par ex les
ventes en l’état futur d’achè­
vement).L’établissementd’un
étatdescriptifdedivisioniden­
tifiantchaquelotsuffitàcarac­
tériser ladivision.

l Uneprocédureprécise
Lorsquela locationestconsen­
tie conjointement à plusieurs
locataires ou à plusieurs occu­
pants de bonne foi, chacun
d’eux bénéficie à titre indivi­
duel du droit de préemption. Il
conviendraégalementdenoti­
fier à chaque époux quel que
soit le régime matrimonial. Le
bailleur devra donc notifier,
par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception,
à chacun des locataires ou oc­
cupants de bonne foi, l’indica­
tionduprixet lesconditionsde
la vente projetée pour le local
qu’il occupe, et reproduire, à

peine de nullité les cinq pre­
miers alinéas de l’article 10­I
de la loi.

l Nullitéde lavente
Réponse du titulaire du droit :
A compter de la réception de
l’offre, le locataire aura un dé­
lai de deux mois pour répon­
dre. L’absence de réponse
équivaut à un refus. Chaque
colocataire dispose indivi­
duellement du droit de l’ac­
cepteroudelarefuser.Leloca­
taire peut refuser soit expres­
s é m e n t p a r l e t t r e
recommandée, soiten laissant
s’écouler ledélai.

Même en cas de refus, le bail
sepoursuivraavec lenouveau
propriétaire.
En cas d’acceptation, la con­
clusion de l’acte de vente de­
vra intervenir dans les deux
mois. Dans le cas où le locatai­
re a indiqué vouloir financer
l’acquisitionparunprêt, ledé­
lai sera de quatre mois pour
régulariser l’actedevente.
En cas de non­respect des dé­
lais par le locataire, l’accepta­
tiondel’offreestnulledeplein
droit.

Le droit de préemption
lié à la division
de l’immeuble
est prévu par la loi
du 31 décembre 1975.
Le locataire d’un local
à usage d’habitation
aura un droit
de préemption
dès lors que la vente
de ce local
est consécutive
à la première division
ou à une subdivision
d’un immeuble
par lots.

Le droit de préemption du locataire est régi par une procédure précise.
SP.

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Intégration
Je suis horrifiée, angoissée,
scandalisée…
Nous avons appris à nos
enfants à manger de tout…
Et à l’école le porc devient
une viande impure.
Le pâtissier n’ose plus utiliser
la gélatine de porc.
Le boulanger nous fait
des sandwichs “halal”.
Nous devons décrocher un
crucifix dans une clinique de
religieuse.
Où allons­nous ?
Je n’ai pas envie de payer
un imam qui aura absous la
viande de mon repas.
Je n’ai pas envie d’éliminer
le porc qui n’est pas plus impur
que les autres viandes.
Je n’ai pas envie que mes
petites­filles portent le voile.
Je n’ai pas envie d’avoir
un époux barbu et “macho”.
Je n’ai pas envie d’oublier
d’où je viens et ce qui m’a
construite.
Pourquoi devons céder
toujours ?
J’ai comme l’impression que
cette intégration est notre
désintégration ?
Qui me convaincra
que j’ai tort ?
Vous pensez que je suis
raciste ? Je vous assure que
non, pas encore… à moins que

certains ne nous y poussent…

) Hélène D. 38

Les avions
Aéroports de Lyon, St­Geoirs,
Marseille, Toulon, Hyères, Nice
et Genève frontalier.
Savez­vous combien de vols
ont eu lieu à 10 000 mètres
au­dessus de nos têtes durant
ces dernières vacances
et combien de tonnes de
carburant ont été
consommées ?
Savez­vous combien de tonnes

de particules sont tombées sur
nos têtes ?
Pourquoi ce silence ?

) Y.L

Economies
En cette période de grosses
augmentations des produits
pétroliers qui pénalisent de
plus en plus les professions
libérales, infirmiers, kinés,
aides à domicile. Alors qu’on a
incité à l’hospitalisation à
domicile et à garder les

personnes âgées dans leur
milieu, un geste financier
serait souhaitable en
ponctionnant les taxes et TVA.
Ne pourrait­on pas du côté du
gouvernement limiter tous les
déplacements pendant cette
période ? Et le coût des
déplacements en avion ?
Nos parlementaires et futurs
conseillers généraux devront
prendre en compte les soucis
de tous les petits revenus.

UC.CHARVIEUX

Il va bien
Le petit garçon tombé dans un
lac gelé à Thyez (Courrier des
lecteurs du lundi 21 mars) va
bien !

) O.BLUCIEN 73

Procès
Il est stupide de poursuivre
M. Chirac en justice pour des
faits supérieurs à vingt ans.
Les Français l’ont amnistié par
leur vote massif pour
reconduire le pays pour cinq
ans, à plus de 80 %, toutes
tendances politiques
confondues.
Les frais de procès ainsi
économisés pourraient être
donnés aux Restos du cœur
(en denrées alimentaires).

}
Moi, je suis profondément incroyant et athée.
Comme je voudrais avoir tort, pour pouvoir avoir
le bonheur de voir la terre s’ouvrir sous les pieds
de tous les politiques, des hauts fonctionnaires et surtout

des actionnaires rentiers, sans exception, dans le monde entier,
pour les engloutir dans les flammes de l’enfer.
En France, nous avons les mêmes raisons que les peuples
Africains pour nous révolter. Il faut bien être candide pour croire
que nous sommes une démocratie.
Il n’y a pas si longtemps, les représentants de la religion
chrétienne et leurs fidèles, ne se contentaient pas de quolibets
et de réflexions sarcastiques à l’encontre des incroyants.
Ils les fracassaient dans les salles de tortures, les brûlaient vifs
sur leurs bûchers. Et, pour preuve, l’inquisition religieuse
au Moyen âge en Europe a tellement assassiné d’êtres humains,
censés, intelligents et clairvoyants, qu’aujourd’hui,
il ne reste que les imbéciles et nous en sommes
les exemples vivants. ~

) MICHEL M.07

Des exemples vivants !

DIMANCHE PROCHAIN
Sortir du statut

d’auto­entrepreneur.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

AGENDA
Conférence « L’indivision dans 

tous ses états » le jeudi 14 avril 
à 18 h à la chambre des 

notaires de Seyssins (Isère).

Intervention militaire en Libye :
la France doit­elle continuer
à être en première ligne ?

OUI 28 %

NON 72 %

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 425 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Faut­il punir les clients
des prostituées ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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